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LE CONTEXTE MONDIAL : COOPERATION AVEC LES PAYS EN DEVELOPPEMENT  

16. 	Les Ministres sont convenus que les pays de l'OCDE devraient renforcer 
encore leur coopération avec les pays en développement, afin de contribuer à 
leur reprise économique et de les aider à réaliser de nouveaux progrès dans la 
voie du développement. 

Le problème de la dette  

17. 	Les Ministres ont noté que des progrès étaient actuellement faits pour 
gérer et contenir le problème de l'endettement international. Les problèmes 
d'endettement de certains pays en développement restent néanmoins graves, et 
les taux d'intérêt élevés alourdissent la charge du service de la dette. Les 
Ministres ont estimé qu'il était essentiel que les gouvernements, les 
institutions financières internationales et la communauté bancaire s'engagent 
à poursuivre leur coopération pour assurer un effort d'ajustement effectif 
dans les pays débiteurs et permettre au système financier international de 
continuer à fonctionner efficacement. 

Les politiques pour une amélioration des flux de ressources  

18. 	Les Ministres sont convenus qu'il importait de concentrer les efforts 
sur l'objectif fondamental consistant à faire en sorte que les apports 
financiers aux pays en développement correspondent aux besoins du 
développement et aux possibilités d'investissement, ce qui contribuerait à 
l'utilisation efficace des ressources et éviterait que l'accumulation des 
endettements n'aboutisse à des situations insoutenables. 

19. 	Les Ministres ont souligné que, pour assurer des flux satisfaisants de 
ressources aux pays en développement, des politiques et une coopération 
internationale efficaces sont indispensables dans trois grands domaines : 

i) épargne adéquate des pays industrialisés ; 

ii) utilisation rationnelle du capital par les pays en développement ; 

iii) mécanismes efficaces d'intermédiation -- marchés de capitaux privés, 
institutions financières internationales et aide. 

Ils sont convenus de la nécessité d'améliorer les politiques ainsi que 
l'action dans ces domaines, comme indiqué ci-après. 

Les flux de ressources aux conditions du marché  

20. 	L'expérience récente a montré que des politiques plus efficaces, 
davantage axées sur le marché sont importantes pour l'obtention d'un flux 
soutenu de capitaux privés vers les pays en développement. Les Ministres ont 
été d'avis que les institutions financières internationales pourraient encore 
renforcer leur rôle à cet égard. Le rôle du FMI pour étayer l'ajustement 
effectif a été jugé essentiel, de même que l'attention particulière de la 
Banque Mondiale au développement à moyen et à long terme. C'est pourquoi les 
Ministres ont préconisé un renforcement de la coopération entre le FMI et la 
Banque Mondiale dans l'accomplissement de leurs vocations qui sont 
complémentaires. 


